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Conséquences des nouvelles règles relatives au cumul emploi-retraite
Question écrite n° 13668

Texte de la question

Mme Laure Miller appelle l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur les conséquences des
nouvelles règles relatives au cumul emploi-retraite prévues dans la loi de financement de la sécurité sociale
(LFSS) pour 2026. Depuis la réforme de 2023, le cumul emploi-retraite permettait à des retraités, sous certaines
conditions, de reprendre une activité et, dans certains cas, d'acquérir de nouveaux droits. Pour beaucoup, ce
dispositif constituait un équilibre utile : compléter une pension parfois insuffisante, transmettre progressivement
une activité ou continuer à exercer par choix et par engagement. La réforme issue de la LFSS pour 2026 modifie
sensiblement cet équilibre en instaurant une logique plus restrictive avant 67 ans, notamment à travers un
mécanisme d'écrêtement renforcé de la pension et une limitation de l'acquisition de nouveaux droits. Si l'objectif
de soutenabilité financière peut être compris, ces nouvelles règles suscitent de vives inquiétudes sur le terrain.
Dans de nombreux territoires, le cumul emploi-retraite joue un rôle concret dans le maintien de l'activité
économique, la transmission des exploitations ou des entreprises, ainsi que dans la continuité de certains
services essentiels. Un encadrement trop rigide pourrait décourager des professionnels expérimentés de
poursuivre leur activité et produire, à terme, des effets contraires à l'objectif recherché. Dans ce contexte, elle lui
demande comment le Gouvernement entend veiller à ce que les modalités d'écrêtement et d'application de cette
réforme ne conduisent pas à décourager le cumul emploi-retraite et ne fragilisent pas davantage des territoires
ou des secteurs déjà sous tension comme l'agriculture ou la médecine par exemple.
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